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La convention collective nationale du sport

Depuis quand doit être appliquDepuis quand doit être appliquéée la CCNS?e la CCNS?

- Le texte a été signé le 7 juillet 2005 et déposé à la Direction 
départementale du travail

- La CCNS a été étendue. L’arrêté d’extension a été publié au JO du 25 
novembre 2006. Son numéro IDCC: 2511

- La CCNS est applicable depuis le 25 novembre. Le seul délai 
d’application concerne les niveaux de rémunération.
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La convention collective nationale du sport

Chapitre 1 – Champ d’application

Chapitre 2 – Dialogue social et paritarisme

Chapitre 3 – Liberté d’opinion - Droit syndical - Représentation des salariés

Chapitre 4 – Contrat de travail

Chapitre 5 – Le temps de travail

Chapitre 6 – Principes généraux de prévention en matière d’hygiène, sécurité, santé et 
conditions de travail

Chapitre 7 – Les congés

Chapitre 8 – Formation professionnelle

Chapitre 9 – Classifications et rémunérations

Chapitre 10 – Prévoyance

Chapitre 11 – Pluralité d’employeurs – Groupements d’employeurs

Chapitre 12 – Sport professionnel

Chapitre 13 – Epargne salariale
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La convention collective nationale du sport

Partie I : La reconnaissance des spPartie I : La reconnaissance des spéécificitcificitéés du sport s du sport 

�� QuQu’’est ce que la branche sport?est ce que la branche sport?

�� Comment opComment opéérer la transition entre lrer la transition entre l ’’avant et lavant et l ’’apraprèès CCNS?s CCNS?

�� Comment classer les salariComment classer les salariéés et sur quelle base les rs et sur quelle base les réémunmunéérer?rer?

�� Comment actualiser les contrats de travail?Comment actualiser les contrats de travail?

�� Quels sont les autres points importants de la CCNS?Quels sont les autres points importants de la CCNS?

Partie II : Un Partie II : Un ééclairage particulier et pratique: la durclairage particulier et pratique: la duréée du travaile du travail

�� Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariComment optimiser la gestion du temps de travail des salariéés?s?

�� Et en pratique?Et en pratique?
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PARTIE I:PARTIE I:

LA RECONNAISSANCE DES SPECIFICITES DU SPORTLA RECONNAISSANCE DES SPECIFICITES DU SPORT

La convention collective nationale du sport
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La convention collective nationale du sport

Partie I :Partie I :
La reconnaissance des spLa reconnaissance des spéécificitcificitéés du sports du sport

�� QuQu’’est ce que la branche sport?est ce que la branche sport?
•• Les contours du sportLes contours du sport
•• Qui sont les employeurs concernQui sont les employeurs concernéés?s?
•• Qui sont les salariQui sont les salariéés concerns concernéés?s?

�� Comment opComment opéérer la transition entre lrer la transition entre l ’’avant et lavant et l ’’apraprèès CCNS?s CCNS?
•• Comment passer de la CCNA Comment passer de la CCNA àà la CCNS?la CCNS?
•• Comment concilier la CCNS et les autres Comment concilier la CCNS et les autres «« normesnormes »» appliquappliquéées? es? 
•• Comment dComment déétecter les avantages acquis?tecter les avantages acquis?

�� Comment classer les salariComment classer les salariéés et sur quelle base les rs et sur quelle base les réémunmunéérer?rer?
•• Quel groupe attribuer aux salariQuel groupe attribuer aux salariéés?s?
•• Quelle rQuelle réémunmunéération attribuer aux salariration attribuer aux salariéés? s? 

�� Comment actualiser les contrats de travail?Comment actualiser les contrats de travail?
•• Quel est le contrat le plus adaptQuel est le contrat le plus adaptéé àà ll ’’activitactivitéé du salaridu salariéé??
•• Comment adapter le contrat de travail?Comment adapter le contrat de travail?

�� Quels sont les autres points importants de la CCNS?Quels sont les autres points importants de la CCNS?
=> La gestion de la maladie, la pr=> La gestion de la maladie, la préévoyance, la formation professionnellevoyance, la formation professionnelle
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Qu’est ce que la branche sport?

QuQu’’est ce que la branche sport?est ce que la branche sport?

Les contours du sportLes contours du sport

Qui sont les employeurs concernQui sont les employeurs concernéés?s?

Qui sont les salariQui sont les salariéés concerns concernéés?s?
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Qu’est ce que la branche sport?

Les contours du sportLes contours du sport

Article 1.1 - Champ d ’application

« la convention collective du sport règle […] les relations entre les 
employeurs et les salariés des entreprises exerçant leur activité
principale dans l’un des domaines suivants:

- organisation, gestion et encadrement d’activités sportives ;
- gestion d’installations et d’équipements sportifs ;
- enseignement, formation aux activités sportives et formation 
professionnelle aux métiers du sport ;
- promotion et organisation de manifestations sportives … »
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Le champ d’application de la CCNS

Structures concernStructures concernéées par la CCNS:es par la CCNS:

- La Fédération
- Les Comités départementaux et régionaux
- Les associations de gymnastique 
- Les groupements d’employeur

Personnels concernPersonnels concernéés par la CCNS:s par la CCNS:

Tout salarié d’une structure: administratif, technique, personnel d’entretien….

-
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Qu’est ce que la branche sport?

Qui sont les employeurs?Qui sont les employeurs?

� Une activité principale dans le sport
� Indices: code APE, les salariés occupés, le budget consacré

� Toutes les « entreprises » du sport
� « Entreprises » = associations et entreprises à but lucratif

� Le sport (CCNS) et le loisirs sportifs (autres CCN)
� Enseignement � activité récréative 

� Les zones frontières
� Les centres équestres : une CCN propre
� Le golf : une CCN propre
� Les administratifs du foot : CCNS + charte
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Qu’est ce que la branche sport?

Qui sont les salariQui sont les salariéés?s?

« est un contrat de travail, celui par lequel une personne réalise un 
travail au profit d’autrui contre rémunération en se plaçant sous sa 

subordination juridique »

Trois critères sont nécessaires pour qu’existe un contrat de travail

� Un travail pour autrui

� Une rémunération

� Une subordination dans l’exécution du travail
– Le contrat de travail place un salarié sous l’autorité de l’employeur 
qui peut:

Donner des ordres, contrôler l’exécution, sanctionner les manquements
– Comment détecter un lien de subordination?

La soumission à un horaire de travail
Le respect de directives
L’absence de matériel propre
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Qu’est ce que la branche sport? 

Qui sont les salariQui sont les salariéés du chapitre 12:s du chapitre 12:
Les sportifs professionnels et leurs entraLes sportifs professionnels et leurs entraîîneursneurs

� Qui?
� Les sportifs et entraîneurs des entreprises, dont l’objet est la participation à
des compétitions et courses sportives, exerçant, à titre exclusif ou principal, 
leur activité en vue de ces compétitions 

Article 12-1 de la CCNS

La qualification de joueur professionnel par la CCNS, est indépendante
de la qualification de joueur professionnel au sens d’une Ligue

� Dans une structure amateur, il est possible de trouver des joueurs 
professionnels

� L’accord sectoriel 
Adapter à une discipline, le chapitre 12
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Comment opérer la transition entre l’avant et l’après CCNS?

Comment opComment opéérer la transition entre lrer la transition entre l ’’avant et lavant et l ’’apraprèès s 
CCNS?CCNS?

Comment passer de la CCNA Comment passer de la CCNA àà la CCNS?la CCNS?

Comment concilier la CCNS et les autres Comment concilier la CCNS et les autres «« normesnormes »»
appliquappliquéées? es? 

Comment dComment déétecter les avantages acquis?tecter les avantages acquis?
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Comment opérer la transition entre l’avant et l’après CCNS?

Comment passer de la CCNA Comment passer de la CCNA àà la CCNS?la CCNS?

� Une option ouverte

– Application de la CCNA avant le 31 décembre 1998

� Droit d’option ouvert 
� Si CCNA: information des salariés et des représentants

� Si CCNS: dénonciation de la CCNA + maintien des avantages acquis

– Application de la CCNA à compter du 1er janvier 1999

� CCNS: dénonciation de la CCNA + maintien des avantages acquis

� Enjeux de l’option

� Quelle est la convention la plus adaptée à la structure?

� Rapide comparatif…

31 d31 déécembre 2007cembre 2007
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Comment opérer la transition entre l’avant et l’après CCNS?

Comment concilier la CCNS et les autres?Comment concilier la CCNS et les autres?

� Les différentes sources appliquées dans les structures
– Les accords d’entreprise
– Les accords "atypiques "
– Les usages, les engagements unilatéraux

� Une autre convention collective, des primes…

� Option 1 : continuer à appliquer les autres
– Application des autres « normes » + la CCNS
– En cas de mêmes avantages: application du plus favorable en cas 
d’avantages de même nature

� Option 2 : revenir sur ce qui était appliqué
– Usages et engagements unilatéraux

• Procédure de dénonciation 
� information individuelle + information des représentants du personnel + 

délai suffisant 
• Maintien des avantages acquis

– Accord d’entreprise
� Procédure de révision (L132-7) ou de dénonciation (L132-8)
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Comment opérer la transition entre l’avant et l’après CCNS?

Comment dComment déétecter les avantages acquis ?tecter les avantages acquis ?

� Pourquoi?
Article 1-3 de la CCNS…

� A qui?
– Les salariés en poste au moment de l’extension
– PAS aux salariés n’en ayant jamais bénéficié (= les nouveaux 
embauchés)

� Les critères de détection d’un avantage acquis
– Dénonciation d’un avantage
– Avantage individuel ou collectif
– Droit déjà ouvert et pas seulement éventuel

(OUI: prime d’ancienneté; NON: prime de licenciement)
– Quelques exemples…

� La comparaison du plus favorable
– Comparaison de " ensemble d’avantage se rapportant à la même 
cause"
– Comparaison pour l’ensemble des bénéficiaires d’un avantage et 
non chaque salarié pris isolément
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Comment classer les salariés et sur quelle base les rémunérer?

Comment classer les salariComment classer les salariéés et sur quelle base les s et sur quelle base les 
rréémunmunéérer?rer?

Quel groupe attribuer aux salariQuel groupe attribuer aux salariéés?s?

Quelle rQuelle réémunmunéération attribuer aux salariration attribuer aux salariéés? s? 
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Comment classer les salariés et sur quelle base les rémunérer?

Les Les éétapestapes……

1°/ Déterminer les missions effectuées par chacun de 
vos salariés et les positionner dans la grille de 
classification 

2°/  Evaluer le temps de travail de vos salariés et 
réfléchir à l’organisation la plus opportune 

3°/ Actualiser les contrats de travail

4°/ S’entretenir avec le salarié
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Comment classer les salariés et sur quelle base les rémunérer?

La grille de classificationLa grille de classification

�������� A un groupe correspond une rA un groupe correspond une réémunmunéération minimaleration minimale

Groupe1 : employés/ouvriers

Groupe 2 :employés/ouvriers

Groupe 3: techniciens

Groupe 4 : techniciens/agents de maîtrise

Groupe 5 : techniciens/agents de maîtrise

Groupe 6 : cadres

Groupe 7 : cadres

Groupe 8 : cadres dirigeants
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Comment classer les salariés et sur quelle base les rémunérer?

Quel groupe attribuer aux salariQuel groupe attribuer aux salariéés ?s ?

� Les critères
– Principe: ni le diplôme, ni la rémunération ne sont des critères classant

– Critères de classification : caractéristiques de l’emploi réellement 
occupé

� Autonomie, responsabilité, technicité

� L’outil indispensable
� La fiche de poste

� La décision finale appartient à l’employeur
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La CCNS, par où commencer?
La classification et la rémunération

Le positionnement du salariLe positionnement du salariéé dans la grilledans la grille

� Les critères
– Principe: ni le diplôme, ni la rémunération ne sont des critères classant

– Critères de classification : caractéristiques de l’emploi réellement 
occupé

� Autonomie, responsabilité, technicité

� L’outil indispensable
� La fiche de poste

� La décision finale appartient à l’employeur
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Comment classer les salariés et sur quelle base les rémunérer?

Quelle rQuelle réémunmunéération attribuer ?ration attribuer ?

� SMC = Minimum mais pas de maximum
- Salaire mensuel sur une base de 35 heures hebdo
- Taux horaire =>   / 151,67 

� Le SMC est majoré d’un % en fonction du groupe de classification
- SMC = 1245 € au 23 août 2007
- SMC = 1261 € au 1er janvier 2008

� Existence de 2 grilles
- Plus de 10 heures hebdo
- Au plus 10 heures hebdo: les majorations du SMC sont plus 

importantes

� Négociation par les partenaires sociaux de la branche

� Base de calcul:
Hors ancienneté!  le 13è mois? les avantages en nature?
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La CCNS, par où commencer?
La classification et la rémunération

36 569 €36 105 €29 SMC (annuel)Groupe 8 

31 525 €31 125 €25 SMC (annuel)Groupe 7 

2 206,75 €2 178,75 €
SMC majoré de 
75 % 

Groupe 6 

1 765,4 €1 743 €
SMC majoré de 
40 % 

Groupe 5 

1576,25 €1 556,25 €
SMC majoré de 
25 % 

Groupe 4 

1 481,67 €1 462,87 €
SMC majoré de 
17,5 % 

Groupe 3 

1 355,57 €1 338,37 €
SMC majoré de 
7,5 % 

Groupe 2 

1 311,44 €1 294,8 €
SMC majoré de 
4,0 % 

Groupe 1 

Au 1er janvier 
2008 

Au 23 août 2007MajorationGroupe

Salariés à plus de10 heures hebdomadaire…
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La CCNS, par où commencer?
La classification et la rémunération

La prime dLa prime d’’anciennetanciennetéé

�������� Les salariLes salariéés des groupes 1 s des groupes 1 àà 66

A lA l ’’extension de la CCNSextension de la CCNS

- 4 ans d’ancienneté
- n’a jamais bénéficié d’un dispositif 

d’ancienneté

- une rémunération < SMC de son 
groupe

�� Prime mensuelle de 2% du SMC Prime mensuelle de 2% du SMC 
du groupe 3du groupe 3

2 ans apr2 ans aprèès ls l ’’extensionextension

- Tous les salariés du groupe 1 à 6

�� Prime mensuelle de 1% du SMC Prime mensuelle de 1% du SMC 
du groupe 3du groupe 3

�� Augmentation de 1% tous les 24 moisAugmentation de 1% tous les 24 mois
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Comment actualiser les contrats de travail?

Une activitUne activitéé rrééguligulièère tout au long de lre tout au long de l ’’annannéée e àà temps temps 
pleinplein

�������� CDI temps pleinCDI temps plein

� Un contrat écrit

� Les mentions obligatoires classiques
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Comment actualiser les contrats de travail?

Une activitUne activitéé rrééguligulièère tout au long de lre tout au long de l ’’annannéée e àà temps temps 
partielpartiel

�������� CDI temps partielCDI temps partiel

� Contrat dont la durée du travail répartie sur la semaine, le mois 
ou l’année, est inférieure à la durée de travail conventionnelle (35h)

� Contrat écrit comportant des mentions obligatoires spécifiques
• Répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les 
semaines du mois

• Cas dans lesquels les modifications de cette répartition peuvent 
intervenir ainsi que la nature de ces modifications

• Délai de prévenance en cas de modification (7 jours ouvrés)
• Limites concernant les heures complémentaires

• Modalités de communication par écrit au salarié des horaires de travail 
pour chaque journée travaillée
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Comment actualiser les contrats de travail?

Une activitUne activitéé temporairetemporaire
�������� CDDCDD

� Une activité non liée à une besoin permanent de la structure
� CDD classiques (accroissement temporaire d’activités, remplacement…)

� Une activité liée à la saisonnalité
� CDD saisonnier
(La saison sportive n’est pas une saison au sens du droit du travail)

� Une activité liée l’organisation d’une compétition nationale ou 
internationale

� CDD d’intervention

� Le sport professionnel, nécessairement limité dans le temps
� CDD d’usage uniquement pour les salariés relevant du chapitre 12 (sport 

professionnel)
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Comment actualiser les contrats de travail?

Une activitUne activitéé variable sur lvariable sur l ’’annannééee
�������� CDI intermittentCDI intermittent

�� Une activitUne activitéé alternant palternant péériodes travaillriodes travailléées et non travailles et non travaillééeses

� Les caractéristiques
- 1250 heures sur une période de 36 semaines maximum
- Rémunération

o Lissage sur l’année : 1/12 de l’horaire annuel garanti au contrat + 
10% pour les congés payés
o Pas de lissage: nombre heures du mois + 10% pour les congés 
payés

� Les clauses spécifiques 
- La durée annuelle de travail
- Les périodes travaillées
- Les conditions de modifications des périodes de travail
- La répartition des heures à l’intérieur des périodes de travail
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Comment actualiser les contrats de travail?

Une activitUne activitéé variable sur lvariable sur l ’’annannééee
�������� Contrat modulContrat moduléé

�������� Une activitUne activitéé alternant palternant péériodes hautes et priodes hautes et péériodes bassesriodes basses

Dispositions non Dispositions non éétendues = non applicablestendues = non applicables

Le temps plein modulé

• 1575 heures + JS

• Nombre de semaines travaillées 
de 48h limité à 14 par an

• Période haute ( ³³³³ 41 h ):  8 
semaines consécutives au 
maximum

Le temps partiel modulé

• Durée minimale moyenne 
mensuelle : 28 heures

• Durée hebdomadaire :
+ ou - 1/3 de la durée fixée au 

contrat

• Durée maximale hebdomadaire   
<<<< 35 heures
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Comment actualiser les contrats de travail?

La Modulation du Temps de travail

La modulation du temps de travail peut-être mise en place par accord de 
branche étendu ou d’entreprise.

Les dispositions concernant la modulation dans la CCNS ne sont pas 
étendues. 

En principe il est donc impossible de recourir à la modulation.

Constatant les limites du droit, nous conseillons aux structures qui souhaitent 
appliquer une telle organisation de coller aux dispositions de la CCNS.

Un avenant concernant la modulation a été rédigé par les partenaires sociaux 
et est en cours d’extension. (d’ici fin année 2007)
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SYNTHESE

La CCNS, par oLa CCNS, par oùù commencer?commencer?

•• La classification et la rLa classification et la réémunmunéération ration 
�������� Faire une fiche de posteFaire une fiche de poste
�������� Attribuer un groupe au salariAttribuer un groupe au salariéé
�������� Le rLe réémunmunéérer sur la base du SMC de son grouperer sur la base du SMC de son groupe

•• LL’’actualisation des contrats de travailactualisation des contrats de travail
�������� RRééflflééchir sur lchir sur l ’’organisation du travail du salariorganisation du travail du salariéé
�������� Faire un audit des contrats existants / CCNSFaire un audit des contrats existants / CCNS
�������� Actualiser les contrats de travail Actualiser les contrats de travail 
�������� Entretien + signature des salariEntretien + signature des salariééss

•
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Quels sont les autres points importants Quels sont les autres points importants 
de la CCNS?de la CCNS?

La convention collective nationale du sport
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La CCNS et la vie du contrat
La prévoyance

LA MALADIELA MALADIE
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La CCNS et la vie du contrat
La maladie

La maladie

� Conditions
– 1 an d’ancienneté

– Justification par le salarié de son 
incapacité dans les 48 heures auprès 
de son employeur et de la caisse de 
Sécurité sociale 

– Le salarié doit être pris en charge 
par le régime général de la Sécurité
Sociale

� Modalités

Indemnisation du 4ème au 90ème jour 
d’arrêt

La maladie professionnelle et 
accident du travail

� Conditions

– Pas de condition d’ancienneté

– Justification par le salarié de son 
incapacité dans les 48 heures auprès 
de son employeur et de la caisse de 
Sécurité sociale 

– Le salarié doit être pris en charge 
par le régime général de la Sécurité
Sociale

� Modalités

Indemnisation du 1er au 180ème jour 
d’arrêt

La maladie et lLa maladie et l ’’accidentaccident
�� Maintien du salaire netMaintien du salaire net

�� SubrogationSubrogation
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La CCNS et la vie du contrat
La prévoyance

LA PREVOYANCELA PREVOYANCE
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La prévoyance

Pourquoi un rPourquoi un réégime de prgime de préévoyance dans le sport?voyance dans le sport?

� Une couverture supplémentaire pour les salariés du sport
� Garanties plus importantes que le régime général de la Sécurité

Sociale

� Une couverture pour les salariés non indemnisés par la Sécurité
Sociale

� Indemnisation en cas d’incapacité temporaire de travail pour les 
salariés ne remplissant pas les conditions d’ouverture de droit à la 
Sécurité Sociale (très faible nombre d’heures de travail)

� Une mutualisation qui permet de réduire le cout de la prévoyance 
� La négociation au niveau de la branche a permis d’obtenir un 

régime à un cout très largement inférieur à ce qu’aurait obtenu une 
structure individuellement
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La prévoyance

Quelle est la date dQuelle est la date d’’application du rapplication du réégime de gime de 
prpréévoyance?voyance?

� Structures couvertes par un régime de prévoyance antérieur

� Obligation de passage au régime de prévoyance du sport
� Délai pour opérer la transition: 31 décembre 2007

� Structures sans régime de prévoyance antérieur

� Le régime fonctionne depuis le 1er janvier 2007
� En pratique… difficile et inégale mise en place
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La prévoyance

Qui couvre le rQui couvre le réégime de prgime de préévoyance?voyance?

� AG2R*
� 76

� GNP*

� Ionis Prévoyance*

� UNPMF* (Chorum)

* Les structures d* Les structures dééjjàà dotdotéées des d’’un run réégime de prgime de préévoyance adhvoyance adhéérente rente àà
ll’’une des 4 institutions (mais pas celle dune des 4 institutions (mais pas celle déésignsignéée dans leur secteur) e dans leur secteur) 
peuvent par exception continuer avec cette institutionpeuvent par exception continuer avec cette institution
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La prévoyance

Quels sont les risques couverts ? Quels sont les risques couverts ? 

� Incapacité temporaire de travail
���� 4ème au 90ème jour d’arrêt: Sécurité Sociale + Employeur: 100%
���� 91ème jour au 1095ème : Prévoyance: 100%

� Capital décès ou invalidité permanente et absolue
���� 100% du salaire de référence (salaire brut des 12 derniers mois)

� Invalidité 1ère , 2ème , et 3ème catégorie
���� 1ère catégorie: 50% du salaire net
���� 2ème et 3ème catégorie: 100% du salaire net

� Maintien de salaire des salariés non indemnisés par la Sécurité sociale
���� 4ème au 90ème jour d’arrêt: Prévoyance (50%) + Employeur (50%) 

� Rente éducation
���� Rente versée aux enfants à charge fonction de l’âge

Ni mutuelle, ni retraite complNi mutuelle, ni retraite compléémentairementaire
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La prévoyance

Quel est le coQuel est le coûût du rt du réégime de prgime de préévoyance?voyance?

� 0,73% du salaire brut total... Taux d’appel de 0,64%... 

� A la charge de l’employeur: 0, 32 %
- 0,10%: maintien de salaire du personnel non indemnisé par la SS
- 0,10%: invalidité
- 0,09%: capital décès
- 0,03%: rente éducation

� A la charge du salarié : 0, 32 %
- 0,18%: incapacité temporaire de travail.
- 0,07%: invalidité
- 0,05%: capital décès
- 0,02%: rente éducation

Propositions commerciales auPropositions commerciales au--deldelà…à…
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La formation

LA FORMATIONLA FORMATION
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La formation

Le financement de la formationLe financement de la formation
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La formation

La rLa réépartition du financement de la formationpartition du financement de la formation

� Le 1,62%

� Rémunération brute totale

� Le 1% CIF CDD

� Rémunération brute des salariés en CDD

Entreprise de moins de 10 salariés

Uniformation1 %CIF CDD

Uniformation
0,02 %

Versement minimum de 2€
CIF bénévole

0,25 %
Versement minimum de 5€

Professionnalisation

Agefos PME ou 
Uniformation

0,65 % + 0,7 %
Versement minimum de 

30€
Plan de formation

A qui ?TauxDispositifs de formation
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Quels sont les autres points importants de la CCNS? 
La formation

LE PLAN
LE DIF

LE CIF

LE CONTRAT PRO

LA PERIODE PRO

Les dispositifs de la formationLes dispositifs de la formation
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Les Groupements d’employeurs

� Ce qu’est un groupement d’employeurs
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PARTIE II:PARTIE II:

UN ECLAIRAGE PARTICULIER ET PRATIQUE:UN ECLAIRAGE PARTICULIER ET PRATIQUE:
LA DUREE DU TRAVAILLA DUREE DU TRAVAIL

La convention collective nationale du sport
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La convention collective nationale du sport

Partie II :Partie II :

Un Un ééclairage particulier et pratique: la durclairage particulier et pratique: la duréée du travaile du travail

�� Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariComment optimiser la gestion du temps de travail des salariéés?s?
•• QuQu’’est ce que le temps de travail effectif?est ce que le temps de travail effectif?

•• Quelles sont les durQuelles sont les duréées maximales de travail?es maximales de travail?

•• Comment gComment géérer les heures de drer les heures de déépassement?passement?

•• Comment prendre en compte les temps de trajet?Comment prendre en compte les temps de trajet?

•• Comment gComment géérer le travail  du dimanche?rer le travail  du dimanche?

•• Comment gComment géérer les accompagnement sur plusieurs jours? rer les accompagnement sur plusieurs jours? 

�� Et en pratique?Et en pratique?
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Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariés?

Le temps de travail effectifLe temps de travail effectif

� Le temps de travail effectif

�������� Temps pendant lequel le salariTemps pendant lequel le salariéé est est àà la disposition de l©employeur et la disposition de l©employeur et 
doit se conformer doit se conformer àà ses directives sans pouvoir vaquer librement ses directives sans pouvoir vaquer librement àà des des 
occupations personnellesoccupations personnelles

Notamment…

- Les durées nécessaires à l©habillage et au déshabillage sur le lieu de 
travail dans le cadre d’une tenue particulière

- Les temps nécessaires à la mise en œuvre de l’activité, au contrôle et à la 
maintenance du matériel ( � temps de préparation)

- Les temps de déplacement pour se rendre d’un lieu d’activité à un autre au

cours de la durée journalière de travail pour le compte d’un même employeur
- Les temps de repas et de pause lorsque le salarié reste à la disposition de

l’employeur sur le lieu de travail
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Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariés?

Les durLes duréées maximaleses maximales

�������� La CCNS La CCNS porte ces durporte ces duréées au seuil maximal autorises au seuil maximal autoriséé par la loipar la loi

� Durées maximales journalières
– 10 h 
– exceptionnellement 12 heures 

� maximum 2 jours/semaine; 3 jours/mois; 12 jours/an

� Amplitude journalière
– 13 h 

� Durées maximales hebdomadaires
– 48 heures sur 1 semaine 
– 44 heures ou plus: 15 semaines maximum par an

� Si 4 semaines consécutives � 44h, la 5è semaine doit être � 35h

ImpossibilitImpossibilitéé de prde préévoir une amplitude plus importante par accordvoir une amplitude plus importante par accord
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Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariés?

Les heures de dLes heures de déépassementpassement

Heures supplémentaires
Temps plein

� Majoration
– 25 % pour les 8 premières heures
– 50% pour les suivantes

� Rémunération ou récupération
– Repos de remplacement en principe
– Rémunération si accord

Heures complémentaires
Temps partiel

� Limites
– Durée hebdomadaire < 35 heures
– Heures complémentaires � 10% de 
la durée travail contractuelle 
– Possibilité avec la CCNS: 1/3

� Rémunération
Heures complémentaires � 10% de 

l’horaire contractuel :
� Taux normal (pas de majoration)

Planning rPlanning rééalisaliséé
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Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariés?

Les temps de dLes temps de dééplacementplacement

� Trajet domicile – lieu de travail
���� Pas du temps de travail effectif

� Trajet lieu de travail – lieu de travail
���� Temps de travail effectif

� Trajet dans le cadre d’une mission en dehors des heures 
habituelles de travail

���� Pas du temps de travail effectif mais contrepartie 
conventionnelle

� Jusque 18h de déplacement par mois: 10% des heures de 
déplacement
� Au-delà de 18h de déplacement par mois: 25% des heures de 
déplacement
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Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariés?

Le travail le dimancheLe travail le dimanche

�������� DDéérogation rogation àà la rla rèègle du repos dominical pour les emplois ligle du repos dominical pour les emplois liéés s 
directement directement àà la pratique, lla pratique, l ’’animation, lanimation, l ’’enseignement ou lenseignement ou l ’’encadrement encadrement 
dd’’APSAPS

� Les salariés travaillant habituellement le dimanche et les jours fériés 
bénéficient :

– soit 2 jours de repos consécutifs par semaine avec dimanche travaillé
– soit de 11 dimanche non travaillés par an , hors congés payés ( pour les CDD 
calcul au prorata temporis), avec 1 jour de repos autre.

� Les salariés ne travaillant pas habituellement le dimanche bénéficient en 
cas d’heures effectuées le dimanche ou les jours fériés

– soit d’une majoration de 50 % du salaire
– soit d’un repos compensateur équivalent ( soit 1 h 30 de récupération par heure 
travaillée).

1 jour de repos hebdomadaire doit cependant être fix1 jour de repos hebdomadaire doit cependant être fixéé
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Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariés?

Le rLe réégime dgime d’é’équivalence : les rquivalence : les rèèglesgles

� Conditions
• Présence de nuit
• Ou accompagnement de groupe + présence de nuit

� Régime
• 1 nuit de présence = 2h30 + 25%
• 1 journée de présence = 7 heures

Dans lDans l’’attente dattente d’’un dun déécret dcret d’’application = pas applicableapplication = pas applicable
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Comment optimiser la gestion du temps de travail des salariés?

RRéégime dgime d’é’équivalence : un exemplequivalence : un exemple

Un entraUn entraîîneur neur àà temps plein part en dtemps plein part en dééplacement du samedi au placement du samedi au 
dimanche (il ne travaille pas habituellement le weekend)dimanche (il ne travaille pas habituellement le weekend)

�������� accompagnement + praccompagnement + préésence nocturne obligatoire = rsence nocturne obligatoire = réégime gime 
dd’é’équivalencequivalence

1. Calcul du temps de travail : 
1 nuit : 2h30 
2 journées : 2 x 7 heures = 14 heures

2. Rémunération
Samedi: 7h: taux normal
Dimanche: 7h: rémunération majorée de 50% ou repos majoré de 50%
Nuit: 2h30: taux horaire majoré de 25%

Si le salarié au cours de la semaine est amené à dépasser 35h:
� Le régime des heures supplémentaire est applicable (sauf pour les heures de nuit)

Dans lDans l’’attente dattente d’’un dun déécret dcret d’’application = pas applicableapplication = pas applicable
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SYNTHESE

SYNTHESESYNTHESE

•• La maladieLa maladie
�������� Subrogation + maintien de salaireSubrogation + maintien de salaire

•• La prLa préévoyancevoyance
�������� Prendre contact de lPrendre contact de l ’’organisme dorganisme déésignsignéé

•• La formation professionnelleLa formation professionnelle
�������� Cotisation auprCotisation auprèès de votre OPCAs de votre OPCA
�������� Demande de financement des formations des salariDemande de financement des formations des salariééss

•• Le temps de travailLe temps de travail
�������� Mettre en place des planningsMettre en place des plannings
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Le Conseil social du mouvement sportif

Le Conseil Social du Mouvement SportifLe Conseil Social du Mouvement Sportif

� L’envoi d’un exemplaire de la Convention Collective Nationale du 
Sport 

� Un accès réservé à l’espace adhérent du site internet 

www.cosmos.asso.frwww.cosmos.asso.fr

� Une assistance personnalisée qui vous permettra de résoudre 
vos difficultés d’adaptation à la Convention Collective Nationale du 
Sport

� L’envoi de la première édition du guide de l’employeur CoSMoS 

� L’abonnement à la lettre du CoSMoS



CoSMoS 57 5 et 6 octobre 2007

Le Conseil social du mouvement sportif

Les cotisations du CoSMoS pour 2007/2008Les cotisations du CoSMoS pour 2007/2008

� 10 salariés et moins : 20€

� Entre 11 et 50 : 60€

� Entre 51 et 100 : 100€

� Entre 101 et 500 : 250€

� Plus de 500 : 500€


